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lequel est ouverte une classe passerel-
le. Ce dernier doit également signaler 
à l’inspection académique la deman-
de de places en classe passerelle. Les 
parents doivent ensuite remplir un 
court dossier remis par l’établisse-
ment d’origine. Le chef d’établisse-
ment joint un avis (très favorable, 
favorable ou défavorable). 

 
 
La chance a croisé la vie de Philip-

pe. C’est agréable mais pas tout à fait 
normal. Notre texte n’a donc pas 
d’autre volonté que d’informer tous 
les parents d’élèves qui, comme Phi-
lippe, veulent changer de cursus. 
Bien sûr nous leur conseillons égale-
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« bac pro en 3 ans », sachant que, 
dans les établissements de l’acadé-
mie, elle n’existe encore qu’en 2 
ans. Philippe ne peut pas entrer 
directement en classe de 
« première bac pro » alors qu’il est 
dans une seconde générale ! La rè-
gle est ainsi faite. Une solution lui 
est cependant proposée : passage 
en « BEP sanitaire et social » ; 
mais celui-ci est supprimé en 
2011... IMPASSE. 

 
 
Heureusement, et par chance 

d’une rencontre, le réseau peut 
fonctionner. Un IA-IPR est contac-
té qui met Nathalie en relation 
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La question de l’orientation se 
pose de manière cruciale, en cette 
fin d’année. Philippe a découvert, 
grâce au « mondial des métiers », 
un salon auquel il s’est rendu un 
dimanche de mars, qu’existait une 
formation pour devenir 
« conseiller en insertion ». Le pre-
mier contact avec les responsables 
de cette formation, sur le stand 
du « mondial », est excellent. Phi-
lippe a trouvé sa voie... C’est ce 
qu’il dit le soir, en rentrant. 

 
 
La vraie difficulté apparaît dès 

lors. Comment passe-t-on d’une 
seconde générale à une formation 

ment de prendre l’attache du 
Chef de Service d’information et 
d’orientation auprès du recteur, 
en plus du chef d’établissement 
ou du professeur principal de 
leur lycée. 

avec le CSAIO de l’académie. Ce-
lui-ci est très clair, explicite. Il exis-
te, dans cette académie comme 
dans toutes les académies de Fran-
ce, des classes passerelles. Il s’agit 
d’une classe de première, en lycée 
professionnel, ouverte à tous les 
élèves de seconde «générale » dési-
reux de poursuivre dans l’enseigne-
ment professionnel, ainsi qu’aux 
élèves de terminale, CAP, BEP. 

 
 
Les parents intéressés doivent 

informer le lycée d’origine de la 
volonté de leur enfant de changer 
d’orientation. Le lycée se charge de 
demander une place au lycée dans 
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Nathalie, mère de Philippe est in-

quiète en cette fin de deuxième tri-
mestre. Son fils exprime très forte-
ment le désir de quitter l’enseigne-
ment général. Il ne le supporte plus 
et souhaite poursuivre dans l’ensei-
gnement professionnel ou technolo-
gique. Philippe est en seconde et suit 
avec difficulté, assure une moyenne 
à 10. A l’extérieur du lycée, il est 
parfaitement intégré, militant asso-
ciatif bénévole, il s’est même inscrit 
pour passer le BAFA et a trouvé un 
centre de vacances pour effectuer 
son stage pratique pendant l’été.  

 

 

 


